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Salut les gens et les autres,


Le retour, parce que l’année dernière je vous avais déjà bassiné avec ça.


La BnF vient de lancer un service de prêt numérique avec du récent, et du moins récent. Je me suis empressée d’essayer, évidemment.


Pour en bénéficier, il faut avoir le pass Lecture/culture, 24 € annuel ou le pass Recherche illimité, 55 € annuel (on peut bénéficier d’un tarif réduit sous conditions). Les livres prêtés sont plus ou moins récents, certains sont dans le domaine public et ils ont tout une DRM LCP (d’où le titre).

DRM LCP ?


La DRM LCP (rien à voir avec un article sur la Direction du renseignement Militaire, ou DRM, sur la Chaîne de Télévision Parlementaire, ou LCP) est une DRM développée par l’EDRLab, qui est, selon LivreHebdo, la branche française de la fondation Readium (EN).


Les missions de la fondation :



Our mission is to foster the development of an open and modern collaborative playground for digital reading technologies.

The Foundation maintains the Readium project and provides an open forum where developers can exchange ideas, best practices and their latest achievements in reading applications and services.




Ce qu’on peut traduire par : « notre mission est de favoriser le développement d’un terrain de jeu1 collaboratif, ouvert et moderne pour les technologies de lecture numérique.

La fondation soutient le projet Readium et fournit un forum ouvert où les développeurs (et les développeuses) peuvent échanger des idées, des bonnes pratiques et leurs dernières réalisation matière d’application et de services de lecture. »

Comment ça marche ?


C’est tout simple, on n’a pas besoin d’un 💩💀⁉🙁 de logiciel gafamesque (donc pas développé pour Linux). On télécharge un fichier avec une extension .lcpl. Pour l’ouvrir, il faut, soit une liseuse qui accepte les LCP : Diva de Booken, PocketBook, Vivlio ou Tolino, soit un ordinateur. 


Sur ordinateur, a priori, un fichier .lcpl s’ouvre par défaut avec le logiciel Thorium Reader. A posteriori, pas chez moi avec l’AppImage. Je n’ai donc pas pu ouvrir mes EPUB du tout sur l’ordinateur, c’est ballot.


Sur la liseuse, après avoir ajouté le fichier à la bibliothèque, pour pouvoir le lire, il faut qu’elle soit connectée en Wi-Fi, il sera nécessaire d’entrer un mot de passe (identifiant ou quel que soit le terme). Pour un prêt de la BnF, ce mot de passe est indiqué sur la page de prêt numérique de votre compte, cela peut varier selon les fournisseurs de livres (librairies, bibliothèques). Rien de compliqué donc et, pour la lecture sur liseuse aucune nécessité de télécharger un logiciel spécifique. Il n’est pas nécessaire de rentrer cette de phrase à chaque fois : une seule suffit.


Le prêt étant à durée limitée, le livre n’est plus accessible quand on le marque comme « retourné » pour cause de licence invalide. J’imagine qu’il doit devenir automatiquement illisible à la fin de la période de prêt2, le fichier reste sur la liseuse. En revanche, si on a marqué le prêt comme retourné et que l’on n’a pas ré-activé le Wi-Fi sur la liseuse, le livre reste lisible.

La (nécessaire ⁉) couinerie


Tout cela est bien beau mais !


Rien à dire concernant les livres qui ne sont pas dans le domaine public. En revanche les livres du domaine public prêtés dans ce cadre ont aussi un LCP. Ce qui, personnellement, m’agace. Même si, d’après l’exemplaire que j’ai lu, l’EPUB est soigné (mais pas parfait il restait au moins une erreur d’OCR) et de meilleure qualité que les EPUB en accès libre de la bibliothèque. Et il est bien spécifié qu’on ne peut pas faire ce qu’on veut du bouquin.


Cela dit, d’une part il y a la collection d’EPUB de la Gallica librement téléchargeables (mais pas les mêmes), d’autre part, il peut être possible, quand la version EPUB n’existe pas, de récupérer le bouquin au format PDF (mais c’est du texte-image et pas du vrai texte) ou le texte pur, dur et moche que l’on peut retravailler et exporter en EPUB. Du coup j’ai récupéré le texte des deux livres que j’ai empruntés à la BnF. Parce que je risque d’en avoir besoin (pour de futures dépêches possiblement, même).


L’autre truc qui fâche c’est l’aide, notamment sur Transférer un prêt sur une liseuse Vivlio/PocketBook, Tolino ou Bookeen DIVA à partir d'un ordinateur.


Ça dit, pour les liseuses :



Ouvrez l'explorateur de fichiers (Windows) ou le Finder (Mac).

Assurez-vous, dans l'explorateur de fichiers (Windows) ou le Finder (Mac), que la liseuse s'affiche dans la liste des périphériques branchés à votre ordinateur.




(Linux connaît pas).



Allez dans le dossier Téléchargements.




Ouais et si on a configuré son navigateur autrement ? La rédactrice de tutoriels et d’aide de logiciels que je suis trouve la rédaction un peu légère.


Et pour la lecture sur ordinateur, on a le choix entre lire sur Mac ou sur PC : 



Voici la marche à suivre pour installer Thorium Reader pour Windows sur votre PC.




Ah, quand même à la fin il y a un laconique :



Thorium Reader est également disponible en version Linux.




Sauf que le lien n’aboutit pas à la page de téléchargement du logiciel. Lien que je vous redonne, parce qu’ici on est bienveillant envers les gens qui utilisent Linux.


Bonnes lectures estivales, ça semble de saison. 







	
Il doit y avoir une expression plus adaptée en français, mais je ne la trouve pas. ↩




	
Il faudrait vérifier, mais pas avant un mois. ↩
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